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Réunion du Conseil Municipal du vendredi 24 octobre 2025 
Séance ordinaire sous la présidence de Jean-Paul MICHAUD, Maire 

 
Absents : Bernadette WALLIANG donne pouvoir à Denis SAUGET 

 
Convocation : 17 octobre 2025             Secrétaire de séance : Cédric BREVOT               Début de séance : 20h 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juillet 2025 

 

1) Décision modificative du budget n°1 

Réajustement des crédits pour les dépenses liées à l’école et transfert de crédits du compte 657341 au compte 

655668 lié à la création du SIVOS au 1er septembre 2025. Inscription de crédits au chapitre 204 afin de payer la 

première moitié du FDC attribué à la commune de Montferrand-le-Château pour la construction du groupe 

scolaire.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote la décision modificative du budget à l’unanimité des votants. 

2) ONF : Etat d’assiette, dévolution et destination des coupes de l’année 2026 

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 

Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 

Exposé des motifs :  

Le Maire rappelle au Conseil municipal que : 

• la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La forêt 

communale étant susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution, elle relève 

du Régime forestier ; 

• cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le préfet. 

Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF propose, chaque 

année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la production de bois, conserver 

une forêt stable, préserver la biodiversité et les paysages ; 

• la mise en œuvre du Régime forestier implique pour la commune, des responsabilités et des obligations 

notamment la préservation du patrimoine forestier et l’application de l’aménagement qui est un 

document s’imposant à tous. 

En conséquence, il invite le Conseil municipal à délibérer sur la présentation de l’état d’assiette des coupes puis 

sur la dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois et des chablis. 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 
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Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes prévues 

à l’aménagement, celles reportés et anticipées ; 

Considérant la présentation de la stratégie de commercialisation des bois issus de la forêt publique validée par 

les Communes forestières et l’ONF, annexée à cette présente délibération ; 

Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF le 15/09/2025 pour l’exercice 2026 avec 

les propositions de destination pour ces coupes ou leurs produits. 

Considérant l’avis de la commission forêt formulée lors de sa réunion du 17 octobre 2025.  

Après avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix sur 11 : 

 

1) Approuve l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2026, pour lesquelles l’ONF procédera 

à la désignation, comme suit :  

UG Programme Proposition 
Nouvelle 

proposition 
Justification Type de coupe 

Surf. à Dés. 

(ha) 

Numéro 

de la 

parcelle 

Année à 

laquelle la 

coupe est 

prévue 

Année à 

laquelle la 

coupe est 

proposée 

Coupe non 

proposée à 

l’état 

d’assiette et 

reportée 

Raison du 

report de la 

coupe 

Amélioration, 

préparation, 

régénération, 

irrégulier, 

sanitaire… 

Surface 

désigner par 

l’ONF 

11_p 2026 2026   Préparation 2.23 

12_r  2026   Régénération 1.80 

2) INFORME le Préfet de Région des motifs (art.L 214-5 du CF) de sa décision à reporter ou supprimer les 

coupes suivantes proposées par l’ONF sur l’état d’assiette de l’exercice 2026 :  

NEANT 

3) Décide des orientations de mise en marché suivantes : 

Ces décisions peuvent s’appuyer sur la stratégie de commercialisation des bois en forêt publique, validée par les 

Communes forestières et l’ONF.  

Dénomination 

du chantier 

forestier 

Produits 

prévus1 

Bois façonnés Bois sur pied 

Vente en 

contrat 

Vente en 

concurrence 

Délivrance 

pour 

l’affouage 

Vente en 

contrat 

BIBE 

Vente en 

concurrence  

Délivrance 

pour 

l’affouage 

 

11_p - 12_r  BO – BI - BE X X X X X X  

 

Le technicien forestier territorial présentera systématiquement les résultats de martelage permettant au maire 

de valider ou d’ajuster certains choix de commercialisation. En cas d’évolution de l’état sanitaire, des besoins en 

affouage ou une différence importante du martelage par rapport aux prévisions, autorise le Maire à adapter la 
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destination des produits.  

En complément, une délibération spécifique à la campagne d’affouage précisera les conditions de son 

organisation (arrêter le règlement et rôle d’affouage, montant de la taxe, garants, etc…).  

Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune accepte que ses bois soient regroupés avec 

des bois similaires provenant d'autres propriétaires et ainsi améliorer leur attractivité pour les potentiels 

acheteurs et maximiser sa probabilité de recette. 

4) Décide des modalités de mise à disposition à l’ONF des bois destinés à être vendus façonnés par contrat 

d’approvisionnement 

Dénomination du chantier 

forestier 

Mise à disposition à l’ONF des 

bois bord de route (1) 

Mise à disposition à l’ONF des 

bois sur pied (2) 

11_p - 12_r X X 

(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de bois façonnés bord de route, pour du contrat 

d’approvisionnement, la commune, propriétaire de la forêt prend à sa charge, conformément à l’article 

L.214-11 du code forestier, l’ensemble des opérations d’exploitation (abattage, débardage, remise en 

état, cubage, classement…) en confiant à l’ONF une prestation d’Assistance Technique à Donneur d’Ordre 

(ATDO). Cette prestation comprend notamment la sélection des ETF, le suivi du chantier et la réception 

des bois. 

☒ Demande à l’ONF de conclure une convention de prestation d’Assistance Technique à Donneur d’Ordre 

(2) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se 

charge conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à 

l’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage, classement…). 

☒ Demande à l’ONF de conclure une convention de mise à disposition spécifique dite « vente et 

exploitation groupée » 

5) Autorise le maire à signer les documents afférents  

La présente délibération sera transmise à l’ONF 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans susdits.  

 

3) ONF : Affouage sur pied campagne 2025-2026 

Vu le Code forestier et en particulier les articles L.112-1, L.121-1 à L.121-5, L.212-1 à L.212-4, L.214-3, L.214-5, 

L.243-1 à L.243-3. 

Exposé des motifs :  

Le Maire rappelle au Conseil municipal que : 

• La mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La forêt commu-

nale de THORAISE d’une surface de 111.88 ha étant susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou 

de reconstitution, elle relève du Régime forestier ; 

• Cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le préfet en 

date du 06/03/2014. Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF 

propose, chaque année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la production de bois, 

conserver une forêt stable, préserver la biodiversité et les paysages ; 

• L’affouage qui fait partie intégrante de ce processus de gestion, est un héritage des pratiques communau-

taires de l’Ancien Régime que la commune souhaite préserver. Pour chaque coupe de la forêt communale, 

le conseil municipal peut décider d'affecter tout ou partie de son produit au partage en nature entre les 
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bénéficiaires de l'affouage pour la satisfaction de leurs besoins domestiques, et sans que ces bénéficiaires 

ne puissent vendre les bois qui leur ont été délivrés en nature (Articles L.243-1 du Code forestier). 

• L’affouage étant partagée par foyer, seules les personnes qui possèdent ou occupent un logement fixe et 

réel dans la commune sont admises à ce partage. 

• La commune a fait une information auprès des habitants pour connaître les foyers souhaitant bénéficier de 

l’affouage durant la campagne 2025 - 2026.  

En conséquence, il invite le Conseil municipal à délibérer sur la campagne d’affouage 2025 - 2026 en complément 

de la délibération concernant l’assiette, la dévolution et la destination des coupes. 

Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes ; 

Considérant le tableau d’assiette des coupes proposé par l’ONF ; 

Considérant l’avis de la commission des bois formulé lors de sa réunion du 17 octobre 2025. 

 -  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- destine le produit des coupes (houppiers, taillis, perches, brins et petites futaies) des parcelles  1, 2, 3 et 

diverses ( chablis ) à l’affouage sur pied ;  

- arrête le rôle d’affouage joint à la présente délibération ; 

- désigne comme garants : Denis SAUGET, Olivier CORNE, Jean-Paul MICHAUD 

- arrête le règlement d’affouage joint à la présente délibération ; 

- fixe le volume maximal estimé des portions à 30 stères ; ces portions étant attribuées par tirage au sort ; 

- fixe le montant total de la taxe d’affouage à 90 €/affouagiste ; 

- fixe les conditions d’exploitation suivantes : 

 L’exploitation se fera sur pied dans le respect du Règlement national d’exploitation forestière. 

 Les affouagistes se voient délivrer du taillis, des perches, des brins, de la petite futaie et des houp-

piers désignés par l’ONF. Des tiges nécessitant l'intervention préalable d'un professionnel pourront 

être abattues par la commune avant mise à disposition aux affouagistes. Elles seront dans ce cas 

mises à disposition sur coupe. 

 Le délai d’exploitation est fixé au 15 avril 2026. Après cette date, l’exploitation est interdite pour per-

mettre la régénération des peuplements. Au terme de ce délai, si l’affouagiste n’a pas terminé l’ex-

ploitation de sa portion, il sera déchu des droits qui s’y rapportent (Articles L.243-1 du Code fores-

tier). 

 Le délai d’enlèvement est fixé au 30 septembre 2026 pour permettre la sortie du bois sur sol portant 

en dehors des périodes pluvieuses. Sauf cas particulier du bois stocké dans les champs exploités par 

Eloi PETIT. Délai fixé au 15 avril 2026. 

 Les engins et matériels sont interdits hors des chemins et places de dépôt, en raison du préjudice qu’ils 

pourraient occasionner aux sols forestiers et aux peuplements. 

 Les prescriptions particulières propres à chaque portion sont spécifiées dans le règlement d’affouage. 

- Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

 

4) Adhésion et transfert de la compétence « Entretien général » de la commune d’OSSELLE-ROUTELLE 
au SIVOM de Boussières 

Le Maire informe le conseil municipal que la commune d’OSSELLE-ROUTELLE a délibéré le 16 juin 2025 pour 

adhérer au SIVOM de Boussières et lui transférer la compétence « Entretien général » à partir du 1er janvier 

2026. La commune s’engage à financer 1 150 heures d’agent technique par an. 

Le comité syndical du SIVOM s’est réuni le 3 octobre 2025 et a accepté à l’unanimité la demande de la 
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commune d'OSSELLE-ROUTELLE. Le transfert d’une compétence au syndicat est prévu dans l’article 3 des 

statuts qui renvoie au Code Général des Collectivités Territorial article L.5211-17 : 

« Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux 

se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 1 ‘établissement public de 

coopération intercommunale (extrait de l'article 5211-5 : Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins 

des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de 

celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 

population). 

Le Maire suscite ensuite le débat. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal approuvent l’adhésion de la commune d’OSSELLE-

ROUTELLE au SIVOM de Boussières, ainsi que le transfert de sa compétence « Entretien général » au 1er janvier 

2026. » 

5) Périmètre Délimité des Abords Intercommunal sur les communes de THORAISE et TORPES 

 

Monsieur le Maire expose que dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), 

une réflexion sur la modification du périmètre des abords du monument historique peut être engagée.  

L’objectif est de rendre plus cohérent et acceptable ce périmètre.  

Suite à la présentation du projet proposé par l’Unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine du 

Doubs, le conseil souhaite ajuster le périmètre et enlever 2 parcelles. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des votants, vote pour la modification du 

périmètre avec l’ajustement proposé.  

 

6) Adressage - dénomination d’un chemin 

 

Monsieur le Maire informe les membres présents qu’il appartient au Conseil municipal de choisir, par 

délibération, le nom à donner aux rues, voies, places et lieux-dits de la commune. La dénomination des voies 

communales et privées ouvertes à la circulation est laissée au libre choix du Conseil municipal dont la 

délibération est exécutoire par elle-même. Il convient, pour faciliter la fourniture de services publics, tel que 

les secours et la connexion aux réseaux, et d’autres services commerciaux comme la délivrance du courrier et 

des livraisons, d’identifier clairement les adresses des immeubles. Considérant l’intérêt communal que 

présente la dénomination des voies, il est demandé au Conseil municipal : 

- D’adopter la dénomination suivante pour le chemin partant après le pont de chemin de fer de la rue 
de Surotte jusqu’à l’écluse, qui n’a pas de nom : Chemin du Portail de Torpes 

Le Conseil municipal après délibération, à l’unanimité des votants, se prononce favorable à cette demande.  

 

7) Adoption RPQS eau potable et assainissement collectif et non collectif 2024 

 

En vertu de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la Présidente d’un 

établissement public compétent en matière d’eau et/ou d’assainissement doit présenter un Rapport annuel 

sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) à la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), 

puis au Conseil de Communauté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné. 
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Il contient des informations techniques et financières, ainsi que les indicateurs légaux qui permettent d’obtenir 

une vue d’ensemble de la qualité et des performances du service. 

Les RPQS d’eau potable et d’assainissement collectif et non collectif 2024 présentés lors du Conseil de 

Communauté de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM) du 25 septembre 2025 ont été 

adoptés à l’unanimité. La CCSPL, réunie le 3 septembre dernier, a également émis un avis favorable sur ces 

RPQS. 

 

Conformément à l’article D2224-3 du CGCT, ces RPQS doivent ensuite être présentés à l’assemblée 

délibérante des communes membres de GBM, qui l’adopteront avant le 31 décembre de l’année qui suit la 

clôture de l’exercice concerné. Cette adoption doit faire l’objet d’une délibération. 

Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service. Ils seront transmis aux services 

préfectoraux en même temps que la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des Rapports sur le Prix et la Qualité des Services publics d’eau 

potable, d’assainissement collectif et non collectif de la commune de THORAISE pour l’année 2024. 

 

8) Validation des charges définitivement transférées suite aux transferts de compétences intervenus au 

cours de l’année 2025 (CLECT) 

 

A l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert de 

compétences des communes membres vers l’EPCI, une Commission locale d’évaluation des charges transférées 

(« CLECT ») a été mise en place. 

La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette commission 

serait composée des membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole, ainsi que du 

Trésorier à titre d’expert. Conformément au IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, elle 

comprend donc des membres de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine. 

Cette commission s’est réunie le 25 septembre 2025, en vue de valider les charges définitives transférées suite 

au transfert à GBM de la compétence statutaire « Actions d’animation et de mise en réseau de la lecture 

publique ». Le détail est présenté dans le rapport en annexe. Hormis pour la commune de Besançon, les 

montants d’attribution de compensation prévisionnels 2025 validés en CLECT du 19 décembre 2024 restent 

inchangés. Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats définitifs du transfert de 

charges 2025 relatif à ce transfert de compétence. 

 

Le Conseil municipal, 

VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération du 

Grand Besançon à compter du 1er janvier 2001, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand 

Besançon en Communauté Urbaine, 

VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI, 

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 25 septembre 2025 joint en 

annexe, 

 

DELIBERE, 



 

7 

Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité des votants, les modalités et résultats définitifs du transfert de 

charges 2025 relatif au transfert de la compétence statutaire « Actions d’animation et de mise en réseau de la 

lecture publique » décrits dans le rapport de la CLECT du 25 septembre 2025. 

 

9) Achat de matériel pour les marchés 

 

Le Maire expose son souhait d’acquérir du matériel pour les marchés ou autres événements communaux. 

Il propose d’acheter 40 bancs (25€) et 10 vitabris (250€).  

 

10) Rapports des commissions et délégations 

SIVOM : Arrivée d’un chef d’équipe au SIVOM au 1er janvier 2026. 

 

SIVOS : Les représentants pour Montferrand-le-Château sont : Lucie BERNARD (présidente), Laurence GROS-

JEAN, Michel GAILLOT. Pour Thoraise : Jocelyne PARIS (vice-présidente), Cédric BREVOT. Il convient aussi de 

nommer des suppléants. Maryline BOCH et Sébastien PILLOT sont nommés comme suppléants.  

Le prochain conseil de l’école aura lieu le 4 novembre et le prochain conseil syndical le 12 novembre. 

 

Eclairage : 100 % LED 

 

Assurance : augmentation de la cotisation. Monsieur le Maire a refusé de payer cette augmentation, l’assurance 

se renseigne si une diminution de l’augmentation est possible. 

 

11) Questions diverses 

Subvention de 750 € à la chorale de Thoraise de l’Amicale Thoraisienne. Le remboursement est à prévoir par 

la commune auprès de l’Amicale. Le chef de la chœur et les choristes remercient la commune. 

L’assemblée générale de l’Amicale Thoraisienne aura lieu le 4 novembre.  

          Fin de séance : 22h15 

 

 

 

 


